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DISTRIBUTION DE MASQUES

Nous recevons les masques par petites quantités chaque semaine que nous distribuons au fur et à mesure
en fonction de l’âge.

DECHETS

Quelques personnes indélicates déposent leurs déchets verts « chez le voisin ».  Nous vous rappelons
que  le conseil municipal a délibéré un forfait de 250€ pour tous dépôts sauvages.  Et surtout nous vous
rappelons que la benne à déchets verts est à votre disposition.

D’autre part, retenez que le diamètre maximum de branchages ne doit pas excéder 15 cm.

ANIMAUX DE COMPAGNIE

Beaucoup d’entre nous s’investissent dans le fleurissement du village, souvent en terrain miné à cause
des crottes abandonnées çà et là et sans oublier l’odeur pestilentielle. 

Les  déjections  canines  sont  interdites  sur  les  voies  publiques,  les  trottoirs,  les  espaces  verts.  Tout
propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au
ramassage  des  déjections  sur  le  domaine  public  communal.  La  loi  est  claire  et  impose  que
les chiens soient tenus en laisse sur les voies publiques

Il y a pourtant suffisamment d’espace autour du village.

Le respect de l'autre apportant le bien vivre en communauté, 

OUVERTURE MAIRIE

Durant la période d’urgence sanitaire, la mairie est ouverte le mercredi de 18h à 20h

Prenez soin de vous. Restez Prudent.

Mairie de Thélod – 88 Grande Rue- 54330 THELOD
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